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Tout outillage et matériaux deviendront la propriété de Sa Majesté.
12. Toutes les machines et autre matériel, tous les matériaux et choses générale-

-ment quelconques, fournis par les entrepreneurs pour l'exécution des travaux stipulés
par les présentes, et non compris dans les termes de la clause précédente, deviendront
et demeureront, du moment qu'ils auront été ainsi fournis jusqu'à l'achèvement final
des dits travaux, la propriété de Sa Majesté pour les fins des dits travaux, et ils ne
pourront pour aucune raison être enlevés, ou employés ou destinés à d'autres fins
qu'à celles des dits travaux, sans le consentement par écrit de l'ingénieur, et Sa Ma-
jesté ne sera responsable d'aucunes pertes ou dommages quelconques à telles machines
ou autre matériel, matériaux ou choses; pourvu toujours que lors de l'achèvement des
travaux et sur paiement par les entrepreneurs de tous tels deniers, qui pourront être
dus à Sa Majesté pour ces choses, telles dites machines et autre matériel, matériaux
et choses qui n'auront pas été employés ou n'auront pas servi aux travaux, et dont
on n'aura pas disposé, seront, sur demande, livrés aux entrepreneurs.

Insuffisance des machines.-Augmentation du matériel ou de la main-d'Suvre.
13. Si l'ingénieur en aucun temps considère que le nombre des ouvriers, des-che-

vaux, ou que la quantité des machines ou autre matériel, ou que la quantité des
matériaux convenables, respectivement employés ou fournis par les entrepreneurs sur
ou pour les dits travaux, sont insuffisants pour assurer la construction et l'achèvement
du chemin dans le délai limité, ou que les travaux, ou quelques parties d'iceux ne
s'exécutent pas avec la diligence convenable, alors et dans chacun de ces, cas le dit
ingénieur pourra, par avis écrit adressé aux entrepreneurs, requérir ces derniers d'em-
ployer ou de fournir tel nombre additionnel de travailleurs, de chevaux, de machines
ou autre matériel, ou de matériaux, que l'ingénieur pourra juger nécessaires, et dans
le cas où les entrepreneurs ne se conformeraient pas en tous points au dit avis, dans un
délai de trois jours, ou tout autre plus long délai qui pourrait être fixé par tel avis,
alors l'ingénieur pourra, soit au nom de Sa Majesté, ou s'il le juge à propos, comme
.agent des entrepreneurs et pour leur compte, mais dans chaque cas aux frais et dépens
des entrepreneurs, fournir et employer tel nombre additionnel de travailleurs, de che-
vaux, de machines et autre matériel, ou quelqu'une de ces choses, ou tel nombre addi-
tionnel de matériaux ou choses respectivement, selon qu'il pourra le juger à propos,et pourra payer tel nombre additionnel de travailleurs et leur donner tels gages, et
pour tel nombre additionnel de chovaux, machines ou autre matériel, et matériaux
respectivement, tels prix qu'il pourra juger à propos, et tous tels gages et prix respec-
tivement, seront alors immédiatement remboursés par les entrepreneurs, ou bien ils
pourront être retenus et déduits des montants qui deviendront en aucun temps paya-bles aux entrepreneurs; et Sa Majesté pourra cmployer, pour l'exécution oii l'avance-
ment des dits travaux, non seulement les chevaux, les machines et autre matériel et
matériaux ainsi fournis dans chaque cas par quelqu'un en leur nom, mai-s aussi tout.ce
qui nura pu ou pourra être fourni par les dits entrepreneurs ou en leur nom.

Délais dans l'exécution.-L'entreprise pourra être enlevée à l'entrepreneur.
14. Dans le cas où les entrepreneurs feraient défaut ou retarderaient de continuer

avec diligence l'exécution ou l'avancement des travaux pendant six jours après avis
'donné par écrit de la part de l'ingénieur aux entrepreneurs, les mettant en demeure demettre fin à tel défaut ou délai, ou dans le cas où les entrepreneurs deviendraient insol-vables, ou feraient une cession au profit de leurs créanciers, ou négligeraient soit per-sonnellement ou par l'absence d'un représentant habile et compétent de surveiller lestravaux, alors et dans chacun de ces cas Sa Majesté pourra enlever les travaux desentrepreneurs et prendre telles mesures qu'elle jugera à propos pour compléter l'ou-
vrage; et dans tels cas les entrepreneurs ne pourront réclamer aucun paiement ulté-rieur à raison des travaux déjà exécutés, mais demeureront néanmoins responsables detoute perte ou tout dommage que pourra souffrir Sa Majesté à raison du non-achève-ment des travaux par les entrepreneurs; et tous les matériaux et choses quelconques,
et tous les chevaux, machines et autre matériel fournis par eux pour l'exécution destravaux, devront demeurer et être considérés comme la propriété de Sa Majesté aux
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